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ARTICLE LIMINAIRE

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise la suppression de l'article liminaire.

Présentant les prévisions de recettes, les objectifs de dépenses et |e solde des administrations de
securité sociale (ASSO) pour 2024 et 2025, cet article nous renseigne sur une caractéristique
majeure de ce PLFSS : il seraun texte d'austérité.

La caisse d'amortissement de la dette sociale (CADES) continue de priver la protection sociale de
ressources conséguentes. Ce sont 16 milliards qui lui étaient affectés en 2024, puis de nouveau 16
milliards en 2025. Soit plus que le volume d'économies que le Gouvernement compte imposer au
systéme de protection sociae |'année prochaine.

Le Gouvernement fait le choix de couper dans les dépenses tout en portant |e discours erroné selon
lequel notre protection sociale serait structurellement en crise. Ce PLFSS est malheureusement une
traduction concrete de laligne politique du gouvernement Bayrou: faire payer aux classes
moyennes et populaires les cadeaux fiscaux et exonérations de cotisations sociales octroyées aux
grandes entreprises.
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Pour toutes ces raisons, les député.es membres du groupe LFI-NFP demandent |a suppression de cet
articleliminaire.
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